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L’association Groupie, créée en février 2007, rassemble des personnes issues des milieux 
économiques, administratifs et associatifs décidées à s’engager pour faire bouger les choses dans le 
domaine de l’emploi et de l’insertion, en s’affranchissant des carcans et des cloisonnements 
institutionnels et culturels. 
L’association organise régulièrement des rencontres autour de thèmes mettant en lumière des 
initiatives permettant de rapprocher le monde de l’Insertion et le monde économique. 
 

En répondant à deux appels à projet, émanant d’une part du Haut Commissaire  
aux Solidarités Actives contre la Pauvreté et d’autre part de la Fondation de France,  
Groupie a souhaité apporter sa contribution  à la réflexion engagée lors du grenelle de l’Insertion 
sur la question de la mobilisation des employeurs, notamment des entreprises.  
 

Toujours dans l’optique de rapprocher deux mondes qui s’ignorent largement  – celui de 
l’entreprise et celui de l’insertion – Groupie a proposé d’expérimenter, avec des entreprises 
volontaires, des méthodologies et des outils permettant de faciliter l’accès et le maintien dans l’emploi 
des personnes en difficultés.  
 
Dans le premier projet, le propos est de qualifier et de valoriser l’effort d’insertion que réalisent 
certaines entreprises, en imaginant un label qualité  insertion/intégration dans l’entreprise .  
Le second projet, quant à lui, veut s’attaquer au problème récurrent de la difficulté d’intégration dans 
l’emploi des salariés issus de l’insertion, en proposant un outil concret conçu par Groupie : le plan 
d’intégration durable du nouveau salarié dans l’emp loi. 
 

Pour mener à bien ces expérimentations, Groupie vient de recruter un chargé de mission, 
Antoine Bouvy, ex fondateur/gérant d’une entreprise d’insertion.  
 
Un Comité Opérationnel de Pilotage (COP) vient également d’être constitué, comprenant 
l’ensemble des parties prenantes : membres de Groupie, entreprises, service public de l’emploi.  
Ce comité opérationnel se réuni pour la première fois le vendredi 24 avril 2009 . 
Enfin, un accompagnement scientifique est prévu avec l’université de Marne-la-Vallée pour évaluer les 
démarches. 
 

Possibilité d’organiser des interviews du Président de Groupie, Thierry du Bouëtiez.  
Merci de bien vouloir effectuer vos demandes auprès de Séverine Fortrat, l’animatrice du réseau : 
groupie.severine@gmail.com. 
 
Pour plus d’information, veuillez consulter le site : www.groupie.fr 
 
Contact presse Groupie : 
 
Thierry du Bouëtiez – Président de Groupie 
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E-mail : tdubouetiez@wanadoo.fr 
 
Séverine Fortrat – Animatrice du réseau Groupie 
Tél : 06.29.52.83.18 
E-mail : groupie.severine@gmail.com 

 

Groupie en chiffres :  
 
- Une association loi 1901 créée en février 2007 . 
 
- Environ 300 adhésions personnelles en deux 
ans d’existence . 
 
- Une présence nationale sur 31 Départements  
en 2009. 


